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Les seuils pour les taux réduits maladie et famille sont abaissés dès 2025 
 

L. n°2025-199 2 février 2025 art 18 JO 28 février 

* 

 

 

A compter du 1er janvier 2025, pour les cotisations et contributions de maladie et d’allocation familiales applicables en 

2025, les plafonds d’application de la réduction des taux sont réduits à : 

- 2,25 Smic (contre 2,5 Smic jusqu’au 31 décembre 2024) pour la réduction du taux de la cotisation maladie; 

- 3,3 Smic (contre 3,5 Smic jusqu’au 31 décembre 2024) pour la réduction du taux de la cotisation famille. 

 
Le Smic est à retenir en 2025 reste à préciser.  
Selon les textes actuels, ces seuils sont calculés à partir du Smic en vigueur au 31 décembre 2023 (soit 11,52 € de l’heure 

ou 1 747,24 € par mois pour 151,67 heures de travail).  
 

En conséquence, pour un salarié à temps plein, présent tout le mois, ces seuils s’élèvent à : 

- 3 931,29 € pour le taux de la cotisation maladie (1 747,24 × 2,25) ; 

- 5 765,89 € pour le taux de la cotisation famille (1 747,24 × 3,3). 

 

Néanmoins, le Gouvernement peut retenir le taux du Smic au 1er janvier 2025, soit 11,88 € de l’heure (ou 1 801,84 € par 

mois pour 151,67 heures de travail), comme le lui permet la loi. 
 

Dans ce cas, pour un salarié à temps plein, présent tout le mois, ces seuils s’élèveront à : 

- 4 054,14 € pour le taux de la cotisation maladie (1 801,84 × 2,25) ; 

- 5 946,07 € pour le taux de la cotisation famille (1 801,84 × 3,3). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cf. Mise à jour (2025 à venir) 

- Titre 3.I - Chap. 6.3.1 « Assurance maladie…»   

- Titre 3.I - Chap. 6.3.2 « Assurance allocations familiales»   

- Titre 3.I - Chap. 6.3.1 « Assurance maladie…»   

                                                                                                                                        

Feuillet du  18. 03.25 

 

L'actualité sociale ≡ 
P o u r  G a r d e r  l e  F i l  d e  l ’ A c t u a l i t é …  

 


